
Actualités 

31 janvier 2015 - 18 : 40 

Culture
Le Vauban : 50 ans d'impertinence et 10 jours de fête au menu

09/10/2012

Hôtel-restaurant-brasserie-dancing et salle de concerts, de théâtre et d'exposition. C'est tout cela à la 
fois le Vauban, l'institution hostello-culturelle du centre de Brest. Cela fait un demi-siècle que la 
famille Muzy règne sur l'établissement qui sera en fête du 24 octobre au 8 novembre.

Territoire / Compétences
Degemer mat e Brest, un site dédié de brest.fr en langue bretonne

04/10/2012

www.brest.fr le site internet de Brest métropole océane s'est enrichi d'un contenu en langue bretonne 
avec la mise en ligne d'un site dédié : www.brezhoneg-brest.com

Jeunesse / Education
Les photos de La Déambule sont en ligne

25/09/2012

De très nombreux étudiants, et quelques parents (!), ont participé au premier rendez-vous de l'édition 
2012 de Brest accueille ses étudiants : La Déambule. Retrouvez sur brest.fr les photos de la soirée.

Culture
Du 28 septembre au 21 octobre, les Capucins à l’heure de Calacas et du Théâtre équestre Zingaro

18/09/2012

A l’initiative du Quartz, le spectacle Calacas sera donné sur le Plateau des Capucins entre le 28 
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A l’initiative du Quartz, le spectacle Calacas sera donné sur le Plateau des Capucins entre le 28 
septembre et le 21 octobre 2012. Parallèlement à cette opération, le site accueillera une exposition de 
Paul Bloas et quatre journées portes ouvertes sont proposées au public.

Culture
Avant-première, à Brest, du film Les Seigneurs : Brest et la Bretagne, terre d’accueil des tournages

14/09/2012

Avec 75 films, courts et longs métrages, tournés en 2011 en Bretagne, la région occupe la troisième 
place des sites de tournages en France derrière les régions PACA et Ile-de-France.

Culture
Omar Sy, Gad Elmaleh, Franck Dubosc, José Garcia... Les Seigneurs de retour à Brest

11/09/2012

En juin 2011, le tournage du film Les Seigneurs avait déjà fait grand bruit à Molène et à Brest. Avant 
la sortie nationale du film d'Olivier Dayan, c'est à Brest que l'équipe de footeux de José Garcia 
viendra présenter et fêter le résultat du match entre Molène et Marseille !

Culture
Thiéfaine, Sheller, Matheus et beaucoup d'humour cette saison à l'Avel Vor à Plougastel

03/09/2012

Chanson francophone, humour et culture celtique constitue les trois piliers de la programmation 
2012-2013 de l'Avel Vor à Plougastel. Une nouveauté : la possibilité de devenir adhérent et de 
bénéficier de tarifs préférentiels.
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